
UN CARAVAGE Ã? DROUOT : DOIT-ON REDOUTER LE DROIT DE
PRÃ?EMPTION ?

Description

Le vendredi 14 juin 2019, le cÃ©lÃ¨bre HÃ´tel des ventes aux enchÃ¨res du neuviÃ¨me arrondissement parisien,
Drouot, Ã©tait en pleine effervescence. En effet, y Ã©tait exposÃ©e, pour huit heures seulement, Judith
dÃ©capitant Holopherne lâ??une des Å?uvres dâ??un des plus grands peintres italiens du XVIIe siÃ¨cle : 
Caravage. Lâ??Å?uvre a Ã©tÃ© retrouvÃ©e dans le grenier dâ??un particulier toulousain par un commissaire-
priseur, qui avait Ã©tÃ© appelÃ© pour une expertise, et qui ne sâ??attendait pas Ã  retrouver une toile de
maÃ®tre parmi les toiles dâ??araignÃ©es. Si le maÃ®tre du clair-obscur avait dÃ©jÃ  reprÃ©sentÃ© ce thÃ¨me
en 1602 dans son tableau aujourdâ??hui exposÃ© au Palais Barberini de Rome, cette toile, datÃ©e de 1606 (ou
1607), serait une de ses Å?uvres majeures, car marquant un tournant important dans la carriÃ¨re de lâ??artiste.

            Etant donnÃ© le contexte particulier de la dÃ©couverte, la peinture a Ã©tÃ© trÃ¨s minutieusement
analysÃ©e par le cabinet dâ??expertise de Monsieur Ã?ric Turquin, et il semble que cette Å?uvre ait Ã©tÃ©
peinte de la main-mÃªme de Caravage (et non de la main dâ??un de ses Ã©lÃ¨ves).

            Câ??est en prenant en compte tous ces points que la question du droit de prÃ©emption se pose
dÃ©sormais. Ce droit a Ã©tÃ© mis en place par la loi du 31 dÃ©cembre 1921 (puis modifiÃ© par la loi du 10
juillet 2000) et est dÃ©fini aux articles L123-1 Ã  L123-3 du Code du patrimoine. Il permet aux institutions
publiques comme les musÃ©es dâ??Ãªtre prioritaires sur toute acquisition, si cette derniÃ¨re reprÃ©sente un
intÃ©rÃªt majeur pour lâ??Etat (artistique, historique etc.). Le but est de protÃ©ger les Å?uvres les plus
importantes afin quâ??elles ne soient pas prisonniÃ¨res du marchÃ© privÃ© et puissent rester accessibles au
grand public.

Article L123-1 alinÃ©a 1 du Code du patrimoine

Â« Lâ??Etat peut exercer, sur toute vente publique dâ??Å?uvres dâ??art ou sur toute vente de grÃ© Ã  grÃ©
dâ??Å?uvres dâ??art rÃ©alisÃ©e dans les conditions prÃ©vues par lâ??article L. 321-9 du code de commerce,
un droit de prÃ©emption par lâ??effet duquel il se trouve subrogÃ© Ã  lâ??adjudicataire ou Ã  lâ??acheteur. Â»

            En pratique, un musÃ©e voulant faire valoir son droit sur ce fondement envoie un employÃ© de son
Ã©tablissement avec une dÃ©lÃ©gation et un prix maximum quâ??il a pour mission de ne pas dÃ©passer pour
acquÃ©rir lâ??Å?uvre. Il doit attendre la fin de la vente de lâ??objet (le dernier coup de marteau dÃ©signant le
dernier adjudicataire du bien) avant de dÃ©voiler son identitÃ© Ã  la salle ainsi que son droit de prÃ©emption.
Une fois cette procÃ©dure verbale effectuÃ©e, lâ??institution publique devient propriÃ©taire de lâ??Å?uvre, au
dÃ©triment du dernier enchÃ©risseur, si elle confirme bien son acquisition dans les deux semaines aprÃ¨s la
vente. Nul droit pour lui de dÃ©voiler ses ambitions avant que lâ??Å?uvre ne soit adjugÃ©e dÃ©finitivement afin
de ne pas freiner les enchÃ¨res.

            Ainsi, lâ??Å?uvre de Caravage, par son importance pour lâ??histoire de lâ??art, pourrait Ãªtre soumis Ã 
un droit de prÃ©emption dâ??un musÃ©e national ou Ã©tranger. Si la question fait aujourdâ??hui dÃ©bat,
câ??est parce que  quand bien mÃªme les diffÃ©rents acteurs rÃ©alisent lâ??impact quâ??a cette Å?uvre dans
le monde de lâ??art, ce tableau reste nÃ©anmoins estimÃ© Ã  plus de cent millions dâ??euros, une somme qui
nâ??est pas aisÃ©e Ã  dÃ©bloquer pour les institutions musÃ©ales.

            Le doute planera jusquâ??au jeudi 27 juin 2019, puisque câ??est Ã  cette date que se dÃ©roulera la
vente du tableau, Ã  Toulouse, clÃ´turant ainsi cinq ans de procÃ©dure, dâ??analyses et de communication
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autour de cette enchÃ¨re, et Ã  autant dâ??annÃ©es dâ??interrogations sur lâ??identitÃ© du futur acquÃ©reur
de ce fameux Judith dÃ©capitant Holopherne de Caravage.
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